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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

police municipale
Question écrite n° 78028

Texte de la question

M. Gilles Bourdouleix interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'impossibilité pour les services de la police
municipale d'accéder à certains fichiers de la police nationale. L'engagement des polices municipales est de
plus en plus important et d'une dangerosité qui s'est accrue, comme en témoignent malheureusement de
récents évènements. Afin d'assurer une meilleure sécurité aux policiers municipaux, mais également aux
citoyens, il devient indispensable pour les forces de l'ordre municipales de pouvoir consulter le fichier du service
d'identification des véhicules, le fichier des véhicules volés, le fichier national des permis de conduire ainsi que
celui des personnes recherchées. En effet, les actuelles procédures sont fort contraignantes et extrêmement
lentes pour obtenir une information qui, si elle est obtenue, ne permet pas d'agir avec réactivité et donc
efficacité. Certaines interventions au demeurant anodines se transforment parfois en situations incontrôlables,
exposant ainsi les policiers municipaux à des risques auxquels ils ne sont pas toujours en mesure de répondre ;
alors qu'un accès à certaines données permettrait de mieux appréhender les interventions, d'éviter le pire des
scénarios et de mieux suppléer la police nationale qui par manque de moyens lui délègue de nombreuses
interventions. D'autant plus que tout fabricant de plaques d'immatriculations a libre accès au fichier des cartes
grises alors qu'il n'est ni assermenté et n'a aucun code de déontologie ; et que la SNCF devrait prochainement
avoir la possibilité d'accéder à certains fichiers lui permettant ainsi de recouper ses propres fichiers avec ceux
des services de l'État. Ce fonctionnement est à la fois paradoxal, incompréhensible et incohérent. Il lui demande
s'il est favorable à ce que les agents de la police municipale puissent bénéficier au plus tôt d'un accès direct aux
fichiers précités, afin de leur permettre d'accomplir leurs missions de service public de sécurité.

Texte de la réponse

En l’état du droit positif, les agents de police municipale peuvent être destinataires, par l’intermédiaire des
services de l’Etat, des données et informations nécessaires à l’accomplissement de leur mission, contenues
dans le système national des permis de conduire (SNPC), le système d’immatriculation des véhicules (SIV), le
fichier des véhicules volés (FVV), le fichier des objets et des véhicules signalés (FOVeS) et le fichier des
personnes recherchées (FPR). Compte tenu de la place croissante des polices municipales dans la chaîne de la
sécurité, des modifications normatives sont actuellement entreprises afin de faciliter l’accès des agents de police
municipale à certains de ces traitements. Ainsi, le ministre de l’intérieur a décidé de permettre à ces agents
d’être destinataires directement, par l’intermédiaire de terminaux mobiles de verbalisation électronique (dit PVe)
- au moyen d’un dispositif « hit/no hit » - de l’information selon laquelle le véhicule, susceptible de faire l’objet
d’une contravention pour non-respect des dispositions du code de la route, est volé. La commission nationale de
l’informatique et des libertés (CNIL) s’est montrée favorable à un tel dispositif. Par ailleurs, la CNIL a également
émis un avis favorable à la déclaration d’une liste des immatriculations susceptibles d’être usurpées ou
erronées, intégrée au système de contrôle automatisé et transférée sur les PVe des fonctionnaires de la police
et des militaires de la gendarmerie nationales, ainsi que des forces de polices municipales. Ce dispositif ne
permet pas à l’agent verbalisateur d’accéder aux informations du SIV ni à celles du système de contrôle
automatisé. Selon un dispositif « hit/no hit », il pourra être informé que le véhicule susceptible de faire l’objet
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d’une contravention nécessite une attention particulière et sera invité à prendre contact avec le service de police
ou l’unité de gendarmerie dont il dépend. En outre, conformément aux déclarations du ministre de l’intérieur aux
organisations syndicales de policiers municipaux le 26 janvier 2015, la CNIL a été saisie pour avis, d’un projet
de décret portant modification des articles R. 330-2 et R. 225-4 du code de la route en vue de permettre aux
agents de police municipale, individuellement désignés et spécialement habilités par le préfet de département
sur proposition du maire, d’accéder directement au moyen d’une base tampon, à certaines données contenues
dans le SIV et le SNPC, dont ils ne sont que destinataires à l’heure actuelle. A contrario, les agents qui ne
recevront pas cette habilitation continueront de relever du régime actuellement en vigueur. Enfin, la loi ne
conférant pas de pouvoirs d’enquête aux agents des polices municipales, ceux-ci ne peuvent être autorisés à
accéder directement aux données contenues dans le FPR dont la finalité est de faciliter les recherches et les
contrôles effectués, par les services de la police nationale, les unités de la gendarmerie nationale et les agents
des douanes exerçant des missions de police judiciaire ou des missions administratives. Il n’est pas envisagé,
dans l’immédiat, de faire évoluer la législation sur ce point.
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